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ATTESTATION D’ASSURANCE

RESPONSABILITE CIVILE

L’entreprise d’assurance AXA France IARD atteste que :

SMAC 

143 AVENUE DE VERDUN

IMMEUBLE INSPIRA

92130 ISSY LES MOULINEAUX

N°SIREN/SIRET : 682 040 837

· Est titulaire d’un contrat d’assurance n° 10777511304 pour la période du 01/01/2025 au 01/01/2026.

· Le client paie régulièrement ses cotisations.

Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile incombant à l'assuré 

du fait de ses activités professionnelles et ce aussi longtemps que sa responsabilité peut être 

recherchée.

Les activités garanties sont les suivantes :

Etanchéité de toitures, Etanchéité liquide, Couverture, Charpente, Désenfumage, Bardages, Murs 

rideaux et façades industrielles, Mise en œuvre de procédés photovoltaïques, Calfeutrement de 

joints de construction, Isolation thermique et acoustique, Peinture, Carrelage, Revêtement de sols, 

Revêtement muraux, Faux plafonds, Parquets, serrurerie, Travaux d’application d’asphalte, 

Constructions, Réfection, Entretien de chaussées, Trottoirs, Quais de gare, de métro ou autres 

moyens de transports en commun, Aérodromes, Parkings, Ouvrages d’art.

Votre Intermédiaire

Cabinet DIOT 

1 Rue des Italiens

75307 PARIS CEDEX 08

( 01 44 79 62 00

N°ORIAS 07009129

Site ORIAS www.orias.fr

Construction RC

Contrat n° : 10777511304

Client   : 0716387720

SMAC

143 AVENUE DE VERDUN

IMMEUBLE INSPIRA

92130 ISSY LES MOULINEAUX

Votre contrat

Vos références



Vos références :

Contrat RC

N° de contrat : 10777511304

Client 0716387720
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Les montants de Garanties sont à ce jour les suivants :

Nature des garanties Montant des garanties

Pendant les travaux
Dommages survenant avant réception des travaux ou 

livraison des produits
Tous dommages confondus y compris dommages

corporels, matériels, immatériels consécutifs ou non, aux 

objets confiés et aux existants

10 000 000 € par sinistre

Après les travaux

Dommages survenant après réception des travaux ou 

livraison des produits
Tous dommages confondus y compris dommages

corporels, matériels, immatériels consécutifs ou non, aux 

objets confiés et aux existants

10 000 000 € par sinistre et par an

Les garanties ci-dessus s'appliquent aux dommages corporels, matériels et immatériels du fait des 

travaux donnés en sous-traitance.

La présente attestation est délivrée pour faire valoir ce que de droit.

La présente attestation, ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat en 

cours d’établissement auquel elle se réfère.

Nanterre le 23/12/2024

POUR LA COMPAGNIE


